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Délibération n° 91-2 AT du 16 janvier 1991 portant application
des dispositions du Chapitre II du Titre I du Livre I de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986
et relative au contrat de travail.

(JOPF du 22 février 1991, n° 3 NS, p. 43)

(Rectificatif JOPF du 22 février 1991, n° 3 NS, p. 49)

Modifiée par :

· Délibération n° 95-144 AT du 21 septembre 1995 ; JOPF du 5 octobre 1995, n° 40, p. 1995

· Délibération n° 2002-148 APF du 7 novembre 2002 ; JOPF du 21 novembre 2002, n° 47, p. 2873

· Loi du pays n° 2006-3 du 25 janvier 2006 ; JOPF du 26 janvier 2006, n° 7 NS, p. 54

L’assemblée territoriale de la Polynésie Française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française, modifiée par la loi n° 90-612 du 12 juillet 1990 ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail et à l'organisation et au fonctionnement de l'Inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 90-112/AT du 25 octobre 1990 portant ouverture de la Session Ordinaire dite Session Budgétaire de l'Assemblée Territoriale ;

Vu le rapport n° 1-91 du 10 janvier 1991 de la Commission de la Santé, de l'Education, de la Solidarité et des Affaires Sociales ; 

Dans sa séance du 16 janvier 1991,
Adopte :

LIVRE PREMIER

TITRE PREMIER

CONVENTIONS RELATIVES AU TRAVAIL

CHAPITRE DEUXIEME

LE CONTRAT DE TRAVAIL

Article 1er.— La présente délibération fixe les modalités d'application du Chapitre II, du Titre I, du Livre I de la loi du 17 juillet 1986 relatives au contrat de travail.

Section I -Dispositions générales

Article 2.— Le contrat de travail est soumis aux règles de droit commun. Il peut être constaté dans les formes qu'il convient aux parties contractantes d'adopter. Lorsqu'il est constaté par écrit, il sera rédigé en français et si le salarié en exprime le désir, dans une des langues polynésiennes.

Lorsque le salarié est étranger et le contrat constaté par écrit, une copie est rédigée, à la demande du salarié, dans la langue de ce dernier. 
Seul le texte rédigé en français fait foi en justice.

Article 3.— Dans tous les cas où le contrat est constaté par écrit, il doit préciser notamment :

1°)
(remplacé, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 2) l’identité des parties : nom, prénoms de l’employeur ou raison sociale de l’entreprise et adresse postale et physique du siège social de l’entreprise ou de l’établissement, nom, prénoms, date de naissance et adresse postale et physique du salarié,

2°)
(remplacé, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 2) le numéro T.A.H.I.T.I, le numéro au répertoire des employeurs de la Caisse de prévoyance sociale, l’identification N.A.F. de l’entreprise ou de l’établissement,

3°) -
la nature et la durée du contrat,

4°) -
le salaire, la classification professionnelle du travailleur et les fonctions qu'il occupera,

5°)
(remplacé, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 2) l’existence ou non d’une période d’essai et sa durée,

6°) -
la durée du préavis,

7°)
(remplacé, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 2) la déclaration que le travailleur engagé est libre de tout engagement antérieur,

8°) -
la date de la signature du contrat et les signatures des parties. Si une des parties ne peut ou ne sait pas signer, mention en sera portée, et le contrat devra porter la signature d'un témoin.

9°)
(ajouté, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 2) la mention de la convention collective du travail applicable dans l’entreprise,

10°)
(ajouté, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 2) l’existence ou non des avantages en espèces et des avantages en nature avec indication de leur valeur en espèces, l’existence ou non de la prise en charge du logement par l’employeur ou des indemnités versées à ce titre.

Article 4 (remplacé, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 3).— Sauf clause de non-concurrence, toute clause d’un contrat de travail interdisant au salarié d’exercer une activité quelconque à l’expiration du contrat est nulle de plein droit. La clause de non-concurrence doit être écrite et ne doit pas porter atteinte à la liberté du travail en raison de son étendue dans le temps ou dans l’espace et compte tenu de la nature de l’activité du salarié ainsi que de son expérience professionnelle. L’interdiction de concurrence ne peut en aucun cas excéder un an.

Article 5.— Le contrat de travail du salarié dont la résidence habituelle est située hors du territoire lors de sa conclusion, doit obligatoirement être écrit.

(alinéa abrogé, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 4)

Le coût du voyage aller-retour du salarié visé au présent article sera à la charge de l'employeur.

Article 6.— Le contrat de travail est suspendu dans les circonstances prévues par la législation, la réglementation, les conventions ou accords collectifs de travail, les usages ou les stipulations contractuelles et notamment dans les cas suivants :

  1°)
fermeture de l'établissement par suite de la mobilisation de l'employeur ou pour une période d'instruction militaire obligatoire,

  2°)
service national actif du salarié ou période d'instruction militaire obligatoire du salarié,
  3°)
(remplacé, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 5) absence du salarié en cas de maladie dûment constatée par un médecin ou en cas d’accompagnement dans le cadre d’une évacuation sanitaire d’un enfant à charge ou du conjoint, dans les conditions et les limites prévues au troisième et dernier alinéa du présent article,

  4°)
période d'indisponibilité résultant d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle,

  5°)
exercice du droit de grève par le salarié,

  6°)
mise à pied du salarié,
  7°)
absence du salarié autorisée par l'employeur,

  8°)
congés de maternité de la femme salariée,

  9°)
autres congés spéciaux résultant de dispositions légales, réglementaires, conventionnelles, contractuelles ou des usages en vigueur,

10°)
incarcération préventive si les faits qui ont entraîné l'incarcération sont sans rapport avec l'activité professionnelle du salarié et ne risquent pas de troubler la vie de l'entreprise,

11°)
campagnes électorales et exercice de mandats parlementaires dans les conditions prévues par les textes en vigueur.

(alinéa remplacé, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 5) La suspension est considérée comme temps de travail effectif pour la détermination de l’ancienneté du travailleur dans l’entreprise. Toutefois en cas d’absence autorisée par l’employeur prévue au 7° ci-dessus, l’ancienneté prise en compte ne pourra excéder six mois, dans le cas où la période d’absence serait supérieure à cette durée.

Sous réserve des dispositions spécifiques qui pourraient résulter de la loi ou de la réglementation pour chacun des cas ci-dessus, la suspension n'autorise pas l'employeur à résilier le contrat sauf s'il justifie soit d'une faute grave de l'intéressé, soit de l'impossibilité où il se trouve, pour un motif étranger à la cause de la suspension, de maintenir ledit contrat, soit, en cas de maladie excédant une durée de six (6) mois ou pour une durée supérieure fixée par voie conventionnelle, de la nécessité qui lui est faite de remplacer le salarié absent.

Section II – « Du contrat à durée indéterminée »
(intitulé remplacé, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 6)
S/Section 1 – « Dispositions relatives à la période d’essai »

(intitulé remplacé, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 6)
Article 7 (remplacé, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 7).— La période d’essai ne se présume pas et doit faire l’objet d’un écrit signé par l’employeur et par le salarié.

La durée de la période d’essai est fixée par les conventions collectives de travail. A défaut, elle ne peut être supérieure à :

-
un mois pour les ouvriers et employés ;

-
deux mois pour les agents de maîtrise, techniciens et assimilés ;

-
trois mois pour les cadres et assimilés.

Elle peut être renouvelée une fois par accord écrit des parties.

Il ne peut être prévu de période d’essai au contrat de travail à durée indéterminée qui succède à un contrat de travail à durée déterminée pour le même salarié et pour le même emploi.

« S/Section 2 – Résiliation du contrat à durée indéterminée – 
Dispositions préliminaires »

(ajouté, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 8)
Article 8 (remplacé, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 9).— Le contrat de travail à durée indéterminée peut cesser à l’initiative d’une des parties contractantes sous réserve de l’application des règles ci-après définies.

Ces règles ne sont pas applicables pendant la période d’essai.

Article 9 (remplacé, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 10).— Dans le cas de résiliation du contrat de travail à l’initiative du salarié, et en l’absence de mention au contrat de travail, l’existence et la durée du préavis sont celles prévues par les conventions collectives ou par les usages.

Article 9-1 (inséré, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 10).— Dans le cas d’un licenciement pour un motif autre que la faute grave, le préavis est fixé comme suit :

1° Si l’ancienneté de services continus chez le même employeur est inférieure à cinq ans :

a)
Pour les ouvriers et les employés payés au mois, le préavis est fixé à un mois ;

b)
Pour les agents de maîtrise, techniciens et assimilés, le préavis est fixé à deux mois ;

c)
Pour les cadres et assimilés, le préavis est fixé à trois mois.

2° Si l’ancienneté de services continus chez le même employeur est supérieure à cinq ans :

a)
Pour les ouvriers et les employés payés au mois, le préavis est fixé à deux mois ;

b)
Pour les agents de maîtrise, techniciens et assimilés, le préavis est fixé à trois mois ;

c)
Pour les cadres et assimilés, le préavis est fixé à quatre mois.

Pour les ouvriers et les employés qui ne sont pas payés au mois, le préavis ne peut être inférieur à la périodicité de paiement des salaires et en aucun cas inférieur à sept jours.

Aucune période de congé payé ne peut être incluse dans la durée d’un préavis, sauf accord entre l’employeur et le salarié concerné.

L’employeur est libéré de l’obligation de préavis à la demande du salarié licencié en cas d’embauche de celui-ci par un autre employeur.

Les dispositions du présent article ne portent pas atteinte aux dispositions résultant des conventions collectives, des accords collectifs, du contrat de travail ou des usages conduisant à un délai-congé plus favorable pour le salarié intéressé.

Article 10.— (alinéa remplacé, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 11) L’inobservation du préavis par l’employeur ouvre droit au profit du salarié, et sauf faute grave de celui-ci, à une indemnité compensatrice dont le montant est égal au salaire dû au titre de la durée du préavis non effectué, qui ne se confond pas avec l’indemnité de licenciement prévue à l’article 7 de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 modifiée.

Sauf accord des parties, l'inobservation totale ou partielle du préavis n'a pas pour conséquence d'avancer la date à laquelle le contrat prend fin.

En conséquence, la dispense par l'employeur de l'exécution du travail pendant le délai-congé ne doit entraîner, jusqu'à l'expiration de ce délai, aucune diminution des salaires et avantages y compris l'indemnité de congés payés que le salarié aurait reçus s'il avait accompli son travail. En cas d'inexécution totale ou partielle du délai-congé résultant, soit de la fermeture temporaire ou définitive de l'établissement, soit de la réduction de l'horaire de travail habituellement pratiqué dans l'établissement en deçà de la durée légale de travail, le salaire à prendre en considération est celui qu'aurait perçu l'intéressé s'il avait accompli son travail jusqu'à l'expiration du délai-congé sur la base de la durée légale ou conventionnelle de travail applicable à l'entreprise, dans le cas où il travaillait à temps plein, ou de la durée du travail fixée dans son contrat de travail lorsqu'il travaillait à temps partiel.

(alinéa remplacé, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 11) L’inobservation par le salarié du préavis prévu par l’article 9 de la présente délibération ouvre droit au profit de l’employeur à une indemnité compensatrice dont le montant est égal au salaire dû au titre de la durée du préavis non effectué.

Article 11.— La résiliation du contrat de travail à durée indéterminée par l'une ou l'autre des parties ouvre droit à des dommages-intérêts, si elle est abusive.

(alinéa abrogé, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 12)

Article 12 (remplacé, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 13).— Le salarié lié par le contrat de travail à durée indéterminée et qui est licencié alors qu’il compte trois ans d’ancienneté ininterrompue au service du même employeur a droit, sauf en cas de faute grave ou en cas de départ à la retraite pris à l’initiative du salarié, à une indemnité minimum de licenciement.

L’indemnité de licenciement prévue à l’alinéa précédent ne peut être inférieure à une somme calculée par année de service dans l’entreprise sur la base de vingt heures de salaire pour les salariés rémunérés à l’heure et de un dixième de mois pour les salariés rémunérés au mois.

Le salaire, tel que défini par l’article 8 de la délibération relative aux salaires, servant de base au calcul de l’indemnité est le salaire moyen brut des trois derniers mois.

Les conventions collectives ou les accords collectifs peuvent prévoir des dispositions plus favorables aux salariés, tant sur le plan de l’ouverture du droit à l’indemnité que sur celui des règles de détermination de son montant.

« S/Section 3 - Procédure de licenciement »

(modifié, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 14)

Article 13 (remplacé, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 15).— L’employeur qui envisage de licencier un salarié doit respecter la procédure suivante :

1re phase : Entretien préalable avec le salarié
Avant toute décision, l’employeur doit convoquer l’intéressé à un entretien par lettre recommandée avec avis de réception ou par lettre remise en main propre contre décharge.

Cette lettre de convocation doit indiquer à l’intéressé que son licenciement est envisagé et la nature personnelle ou économique de celui-ci, ainsi que la date, l’heure et le lieu de l’entretien.

Elle précise qu’il peut se faire assister lors de l’entretien par une personne de son choix appartenant au personnel de l’entreprise, ou, avec l’accord du chef d’entreprise, par une personne extérieure à l’entreprise.

L’entretien ne peut avoir lieu moins de deux jours francs et plus de quinze jours francs, dimanche et jour férié exclus, après la présentation de la lettre recommandée ou sa remise en main propre.

Au cours de l’entretien, l’employeur est tenu d’exposer le ou les motifs de la décision envisagée et de recueillir les explications du salarié.

Le salarié qui, régulièrement informé de la convocation, ne se sera pas présenté à l’entretien ne pourra, sauf cas de force majeure, invoquer l’absence d’entretien préalable.

2e phase : Notification du licenciement
L’employeur qui décide de licencier un salarié doit lui notifier son licenciement par lettre recommandée avec avis de réception ou par lettre remise en main propre contre décharge.

Dans les deux cas, la notification du licenciement ne pourra intervenir moins d’un jour franc, dimanche et jour férié exclus, après l’entretien préalable, et au plus tard quinze jours francs, dimanche et jour férié exclus, suivant cet entretien.

L’employeur est tenu d’indiquer le ou les motifs du licenciement. 

Article 13-1 (inséré, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 15).— Le point de départ du délai-congé ou préavis est fixé au premier jour ouvrable suivant la présentation ou la remise en main propre de la lettre notifiant le licenciement.

Article 13-2 (inséré, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 15).— En cas de faute lourde ou grave, l’employeur n’est pas dispensé de la procédure définie ci-dessus. En attendant la fin de celle-ci, il peut toutefois procéder à une mise à pied immédiate. 

Article 13-3 (inséré, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 15).— En cas de non-respect de la procédure définie ci-dessus, le tribunal saisi accorde au salarié, à la charge de l’employeur, une indemnité qui ne saurait être supérieure à un mois de salaire.

Article 14.— En cas de litige, le Juge à qui il appartient d'apprécier le caractère réel et sérieux des motifs invoqués par l'employeur ainsi que la régularité de la procédure suivie, forme sa conviction au vu des éléments fournis par les parties et, au besoin, après mesures d'instruction qu'il estime utiles.

Article 14-1 (inséré, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 16).— Lorsque le licenciement a été prononcé en l’absence de motif réel et sérieux, le tribunal peut proposer la réintégration du salarié dans l’entreprise dans les conditions précédentes d’exécution du contrat de travail. En cas de refus par l’une ou l’autre des parties, le tribunal octroie au salarié ayant douze mois d’ancienneté dans l’entreprise une indemnité qui ne peut être inférieure aux salaires des six derniers mois précédant la rupture sans préjudice, le cas échéant, de l’indemnité prévue par l’article 12 de la présente délibération.
Article 15.— (alinéa abrogé, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 17)

Les règles posées dans la présente sous-section en matière de licenciement ne dérogent pas aux dispositions législatives ou réglementaires qui assurent une protection particulière à certains salariés définis par lesdites dispositions.

« S/Section 4 - Cas particulier des licenciements pour motif économique »

(modifié, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 18)

Article 16 (remplacé, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 19).— Constitue un licenciement pour motif économique le licenciement effectué par un employeur pour un ou plusieurs motifs non inhérents à la personne du salarié résultant d’une suppression ou transformation d’emploi ou d’une modification du contrat de travail, consécutives notamment à des difficultés économiques sérieuses, ou à des mutations technologiques ou à des nécessités de réorganisation en vue de sauvegarder la compétitivité de l’entreprise ou encore à la cessation d’activité de l’entreprise.

Lorsqu’une entreprise ayant au moins onze salariés envisage de procéder à un licenciement collectif pour motif économique, ou à plusieurs licenciements individuels pour le même motif dans un délai de deux mois, le chef d’entreprise doit, au préalable, réunir et consulter le comité d’entreprise, ou en son absence ou à défaut les délégués du personnel.

Lors de cette réunion, les représentants du personnel sont informés et sont consultés sur :

1°
La nature précise de la raison économique structurelle ou conjoncturelle qui justifie la mesure envisagée ;

2°
Le nombre et la qualification des emplois supprimés et le nombre de licenciements envisagés ;

3°
Le calendrier prévisionnel des licenciements ;

4°
Les mesures qu’il est envisagé de mettre en œuvre pour limiter le nombre de licenciements ou faciliter le reclassement des salariés dont le licenciement ne peut être évité.

Parmi ces dernières mesures constituant le plan social, pourront notamment être étudiés :

-
les départs à la retraite, après étude des droits à pension des salariés ;

-
les mesures de réduction du temps de travail en dessous de la durée légale, soit individuellement dans le cadre d’une modification négociée du contrat de travail, soit collectivement dans le cadre de mesures temporaires d’aides au maintien de l’emploi ;

-
la mise en œuvre d’actions de formation professionnelle ;

-
la recherche de solutions de reclassement interne à l’entreprise, ou externe à celle-ci.

L’employeur reçoit les propositions formulées par les représentants du personnel relatives aux mesures sociales et leur donne une réponse motivée. En l’absence de réponse motivée et après une mise en demeure adressée à l’employeur, les représentants du personnel peuvent demander par voie de référé la suspension de la procédure de licenciement économique.

Après consultation des représentants du personnel, l’employeur convoque à un entretien chaque salarié concerné par le licenciement selon la procédure prévue à l’article 13 ci-dessus.

Lorsqu’il n’existe pas de représentants du personnel ou que la mesure de licenciement pour motif économique ne concerne qu’un salarié dans un délai de deux mois, la procédure est celle prévue par les dispositions de l’article 13 de la présente délibération en ce qui concerne l’entretien préalable au licenciement.

Le licenciement pour motif économique d’un salarié ne peut intervenir que lorsque le reclassement de l’intéressé sur un emploi relevant de la même catégorie que celui qu’il occupe ou sur un emploi équivalent ou à défaut, et sous réserve de l’accord exprès du salarié, sur un emploi d’une catégorie inférieure ne peut être réalisé dans le cadre de l’entreprise.

Article 17 (remplacé, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 20).— Le licenciement ne peut être notifié au(x) salarié(s) concerné(s) que sept jours francs après l’épuisement de la procédure prévue par les dispositions de l’article 16 de la présente délibération.

La lettre de licenciement adressée au salarié conformément aux dispositions de l’article 13 doit énoncer les motifs économiques invoqués par l’employeur.

Article 18.— Lorsque la mesure de licenciement concerne moins de dix (10) salariés, l'Inspection du travail est informée des licenciements qui ont été prononcés, le jour de l'envoi des lettres de licenciement. 

Lorsque la mesure de licenciement concerne dix (10) salariés ou plus, le chef d'entreprise informe l'Inspection du travail, simultanément à la saisine des représentants du personnel ou à l'information prévues à l'article 16 ci-dessus.

Article 19.— L'information portée à la connaissance de l'Inspection du travail doit être accompagnée de tous renseignements ou éléments relatifs à cette mesure de licenciement.

Pour l'établissement de la liste des salariés concernés par la mesure de licenciement, le chef d'entreprise doit tenir compte des critères suivants, sans ordre préférentiel :

- les qualités professionnelles,

- l'ancienneté dans l'entreprise,

- la situation familiale.

« S/Section 5 - Conséquences de la rupture du contrat de travail »

(modifié, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 21)

Article 20.— Pendant la durée du délai de préavis, l'employeur et le salarié sont tenus au respect de toutes les obligations réciproques qui leur incombent.

En vue de la recherche d'un autre emploi, le salarié bénéficiera, pendant la durée du préavis, et à défaut d'accord préalable avec l'employeur, sous réserve de prévenir celui-ci la veille, d'un jour d'autorisation d'absence par semaine pris, à son choix, globalement ou non, rémunéré à plein salaire.

La partie à l'égard de laquelle ces obligations ne seraient pas respectées ne pourra se voir imposer aucun délai de préavis, sans préjudice des dommages-intérêts éventuels.

Article 21.— Lorsqu'un salarié, ayant rompu abusivement un contrat de travail, engage à nouveau ses services, le nouvel employeur est solidairement responsable du dommage causé à l'employeur précédent dans les trois cas suivants :

1°)
quand il est démontré qu'il est intervenu dans la rupture,

2°)
quand il a embauché un salarié qu'il savait déjà lié par un contrat de travail, ou violant une clause de non-concurrence,

3°)
quand il a continué à occuper un salarié après avoir appris que ce dernier était encore lié à un autre employeur par un contrat de travail.

Dans ce troisième cas, la responsabilité du nouvel employeur cesse d'exister si, au moment où il a été averti, le contrat de travail abusivement rompu par le salarié était venu à expiration.

Article 22.— L'employeur doit, à l'expiration du contrat de travail, délivrer au salarié un certificat de travail contenant exclusivement la date de son entrée et celle de sa sortie, et la nature de l'emploi ou, le cas échéant, des emplois successivement occupés ainsi que les périodes pendant lesquelles ces emplois ont été tenus.

Toutefois, la formule "libre de tout engagement" et toute autre constatant l'expiration régulière du contrat de travail sont autorisées.

Article 23.— Le reçu pour solde de tout compte sera présenté par l'employeur au salarié lors de la résiliation ou de l'expiration de son contrat.

(alinéa remplacé, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 22) Ce reçu peut être envoyé par lettre recommandée avec avis de réception ou remis au salarié en main propre.

Il peut être dénoncé auprès de l'employeur. La dénonciation doit être écrite et dûment motivée. La lettre de dénonciation est notifiée par lettre recommandée avec (remplacé, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 22) « avis de réception ».

Le reçu pour solde de tout compte régulièrement dénoncé n'a que la valeur d'un simple reçu des sommes qui y figurent.

Section III - Du contrat de travail 
à durée déterminée

Article 24.— (remplacé, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 23) « Le contrat de travail à durée déterminée ne peut avoir ni pour objet, ni pour effet, de pourvoir durablement un emploi lié à l’activité normale et permanente de l’entreprise, à l’exception des 4° et suivants de l’alinéa ci-après.

Il peut être conclu pour une durée déterminée dans les cas suivants :

1°)
remplacement d’un salarié temporairement absent,

2°)
survenance d’un surcroît exceptionnel d’activité ou exécution d’une tâche occasionnelle précisément définie et non durable,

3°)
emplois de caractère saisonnier ; le caractère saisonnier d’un emploi concerne des tâches normalement appelées à se répéter chaque année à des dates à peu près fixes, en fonction du rythme des saisons ou des modes de vie collectifs,

4°)
développement d’une activité nouvelle nécessitant la création d’emplois nouveaux dont la permanence n’est pas certaine, »

5°)
(remplacé, Del n° 95-144 AT du 21/09/95, art. 1-2°) lorsque le contrat est conclu au titre de dispositions réglementaires destinées à favoriser l’emploi. Dans ce cas, par exception aux dispositions de l’article 26, il peut être exceptionnellement conclu pour (remplacé, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 23) « une durée maximale de trois ans » non renouvelable, sous réserve que les engagements pris par l’employeur dans le cadre des dispositifs d’aides portent sur une durée identique,
6°)
lorsque l'employeur s'engage à assurer, en complément de l'embauchage, une formation professionnelle dans le cadre des mesures prises par le Gouvernement pour développer l'emploi et la formation professionnelle,

7°)
(remplacé, Del n° 95-144 AT du 21/09/95, art. 1-2°) lorsqu’il s’agit de salariés de nationalité étrangère, le contrat est conclu pour une durée qui ne peut excéder la durée de validité du permis de séjour, dès lors que cet emploi ne peut être satisfait localement. Il peut être renouvelé dans les mêmes conditions,
8°)
salariés nationaux dont la résidence habituelle est située hors du territoire lors de l'établissement du contrat. Dans ce cas, et par exception à l'article 26, le contrat peut être conclu pour une durée maximum de trois (3) ans.

Article 24-1 (ajouté, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 24).— Le contrat de travail peut être également conclu pour une durée déterminée pour les emplois pour lesquels il est d’usage constant de ne pas recourir aux contrats à durée indéterminée en raison de la nature de l’activité exercée et du caractère par nature temporaire de ces emplois.

Un arrêté en conseil des ministres détermine les secteurs d’activité dans lesquels ces contrats peuvent être conclus.

Article 25 (remplacé, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 25).— Il ne peut être conclu de contrat à durée déterminée :

1°
Pour remplacer un salarié dont le contrat de travail est suspendu par suite d’un conflit collectif dans l’établissement ;

2°
Pour certains travaux faisant l’objet d’une surveillance médicale spéciale figurant sur une liste établie par la réglementation territoriale et notamment celle relative à la médecine du travail. L’arrêté d’application précise les cas de dérogation.

Article 26 (remplacé, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 26).— Le contrat de travail à durée déterminée ne peut avoir une durée initiale supérieure à un (1) an.

Le contrat de travail à durée déterminée peut être renouvelé deux (2) fois.

Lorsque le contrat ne comporte pas de terme précis, il doit alors être conclu pour une durée minimale et il a pour terme la réalisation de l’objet pour lequel il a été conclu.

Sous réserve des exceptions résultant des 5°, 7° et 8° de l’article 24, la durée totale du contrat de travail à durée déterminée, renouvellements compris, ne peut excéder deux ans.

Article 27 (remplacé, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 27).— Le contrat de travail à durée déterminée doit être écrit. Il indique avec précision, dès sa conclusion, le motif du contrat et son terme. Il doit être signé par les deux parties au plus tard à la fin de la première journée de travail du salarié. A défaut, le contrat de travail est réputé à durée indéterminée.

Il doit notamment comporter les mentions suivantes :

-
la nature de l’emploi occupé ;

-
la durée minimale pour laquelle il est conclu lorsque le contrat ne comporte pas de terme précis ;

-
le montant de la rémunération ;

-
la durée de la période d’essai éventuellement prévue.

Article 27-1 (inséré, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 27).— Lorsque le contrat de travail est conclu pour remplacer un salarié temporairement absent, il peut prendre effet deux jours ouvrés avant l’absence du salarié à remplacer et le terme de ce contrat peut être reporté jusqu’au surlendemain du jour où le salarié remplacé reprend son emploi. 

Article 27-2 (inséré, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 27).— Le contrat de travail à durée déterminée peut comporter une période d’essai. A défaut d’usages ou de dispositions conventionnelles prévoyant des durées moindres, cette période d’essai ne peut excéder une durée calculée à raison d’un jour par semaine, dans la limite de deux semaines lorsque la durée initialement prévue au contrat est au plus égale à six mois et d’un mois dans les autres cas.

Lorsque le contrat ne comporte pas de terme précis, la période d’essai est calculée par rapport à la durée minimale du contrat.

Article 27-3 (inséré, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 27).— Si la relation de travail se poursuit après l’échéance du terme du contrat, celui-ci devient un contrat à durée indéterminée.

A l’expiration du contrat conclu pour une durée déterminée dans les cas prévus au 2° du second alinéa de l’article 24 de la présente délibération, il ne peut être recouru pour pourvoir le poste du salarié dont le contrat a pris fin à un nouveau contrat à durée déterminée ou à un contrat de travail temporaire avant l’expiration d’une période égale au tiers de la durée de ce contrat, renouvellement(s) inclus. Ces dispositions ne sont pas applicables en cas de rupture anticipée due au fait du salarié, de faute grave de celui-ci ou en cas de refus par le salarié du renouvellement de son contrat. Le contrat conclu en méconnaissance de ces dispositions est présumé être à durée indéterminée.

Article 28.— Lorsque le contrat est conclu pour une période supérieure à six (6) mois, l'employeur est tenu d'indiquer par écrit au salarié, et au plus tard un mois avant le terme du contrat, s'il entend renouveler ou non le contrat ou poursuivre les liens contractuels dans le cadre d'un contrat à durée indéterminée.

Article 29 (remplacé, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 28).— Le salarié lié par un contrat à durée déterminée a droit à une indemnité de congés payés au titre du travail effectivement accompli durant ce contrat quelle qu’ait été sa durée.

Le montant de cette indemnité est calculé en fonction de sa durée et conformément aux règles relatives aux congés payés.

Article 29-1 (inséré, Loi du pays n° 2006-3 du 25/01/2006, art. 2).— A l’issue d’un contrat à durée déterminée, le salarié concerné a droit, à titre de complément de salaire, à une indemnité compensant la précarité de sa situation.

Le taux minimum de cette indemnité est fixé à 6 % de la totalité des rémunérations brutes effectivement perçues, y compris l’indemnité de congés payés, pendant la durée du contrat échu. La rémunération de référence comprend le salaire brut y compris tous les avantages en espèces ou en nature, à l’exclusion des gratifications à caractère aléatoire ou temporaire et des primes ou indemnités ayant un caractère de remboursement de frais.

Cette indemnité qui s’ajoute à la rémunération totale brute due au salarié est versée par l’employeur à la fin de chaque contrat à durée déterminée avec le salaire dû et figure sur le bulletin de salaire correspondant.

Dans le cas où le contrat de travail à durée déterminée est renouvelé, l’indemnité n’est due qu’à la fin de la période de renouvellement ; elle est calculée en référence aux rémunérations perçues pendant toute la durée du contrat, renouvellement compris.

Cette indemnité n’est pas due pour les contrats conclus dans les cas prévus aux 5° et 6° de l’article 24.

Cette indemnité n’est pas due si le contrat est rompu à l’initiative du salarié ou pour faute grave ou en cas de force majeure ou si le salarié est embauché immédiatement par le même employeur sous contrat de travail à durée indéterminée.

Article 29-2 (inséré, Loi du pays n° 2006-3 du 25/01/2006, art. 3).— Les dispositions de l’article 29-1 ci-dessus sont applicables aux contrats prenant effet postérieurement au 31 décembre 2005. A titre transitoire, le taux de l’indemnité de précarité prévue à cet article est fixé à 3 % pour les contrats à durée déterminée prenant effet avant le 1er juillet 2006.

Article 30.— Sauf accord des parties, le contrat à durée déterminée ne peut être rompu avant son terme qu'en cas de faute grave ou de cas de force majeure.

Section IV - Le règlement intérieur

Article 31.— Le règlement intérieur est établi par le chef d'entreprise sous réserve de la communication dont il est fait mention au troisième alinéa du présent article. Son contenu est limité exclusivement aux règles relatives à l'organisation technique du travail, à la discipline et aux prescriptions concernant l'hygiène et la sécurité, nécessaires à la bonne marche de l'entreprise.

Toutes les autres clauses qui viendraient à y figurer, notamment celles relatives à la rémunération, seront considérées comme nulles de plein droit.

(alinéa remplacé, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 29) Avant de le mettre en vigueur, le chef d’entreprise doit soumettre le règlement intérieur à l’avis des délégués du personnel, s’il en existe et du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail pour les matières qui relèvent de sa compétence, puis à l’inspecteur du travail qui peut exiger le retrait ou la modification des dispositions contraires aux lois et règlements en vigueur.

(alinéa inséré, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 29) Les entreprises ayant mis en place un règlement intérieur avant la date de mise en vigueur de la présente délibération sont soumises à la procédure d’avis auprès des représentants du personnel et de contrôle auprès de l’inspection du travail.

Article 32.— Le règlement intérieur est obligatoire dans les entreprises ou établissements employant habituellement dix (10) salariés ou plus.

Ce règlement est rédigé en français, et sur demande du ou des délégués du personnel, traduit dans l'une des langues polynésiennes.

(alinéa remplacé, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 30) Les représentants du personnel disposent d’un délai de huit (8) jours après la consultation prévue à l’alinéa 3 de l’article précédent pour faire connaître leurs avis sur le règlement intérieur au chef d’entreprise ou d’établissement. Celui-ci est communiqué à l’inspecteur du travail avec le règlement intérieur établi en double exemplaire.

A l'issue d'un délai d'un mois après son envoi à l'Inspecteur du travail, le règlement intérieur après avoir subi des modifications éventuellement demandées par ce dernier peut être déposé par l'employeur au secrétariat du Tribunal du travail.

Un double du règlement déposé est adressé simultanément à l'Inspecteur du travail.

Le règlement intérieur doit être affiché à une place aisément accessible dans les lieux où le travail est effectué ainsi que dans les locaux ou à la porte des locaux où se fait l'embauchage.

Le règlement intérieur doit indiquer la date à partir de laquelle il entre en vigueur. Cette date doit être postérieure de deux semaines au moins au dépôt prescrit au 4e alinéa du présent article.

Les notes de service ou tout autre document qui portent prescriptions générales et permanentes dans les matières mentionnées à l'article 31 sont, lorsqu'il existe un règlement intérieur, considérées comme des adjonctions à ce règlement intérieur ; ils sont en toute hypothèse, soumis aux dispositions de la présente section IV.

Toutefois, lorsque l'urgence se justifie, les prescriptions relatives à l'hygiène et à la sécurité peuvent recevoir application immédiate. Dans ce cas, elles doivent être immédiatement et simultanément communiquées aux délégués du personnel et à l'Inspecteur du travail.

Article 33.— Le règlement intérieur ne peut contenir de clauses contraires aux lois, délibérations et règlements ainsi qu'aux dispositions des conventions et accords collectifs de travail applicables dans l'entreprise ou l'établissement. Il ne peut être apporté aux droits des personnes et libertés individuelles et collectives des restrictions qui ne seraient pas justifiées par la nature de la tâche à accomplir ni proportionnées au but recherché.

Il ne peut comporter de dispositions lésant les salariés dans leur emploi ou leur travail, en raison de leur sexe, de leurs moeurs, de leur situation de famille, de leurs origines, de leurs opinions ou confessions, ou de leur handicap, à capacité professionnelle égale.

Article 34.— Constitue une sanction toute mesure autre que les observations verbales, prises par l'employeur à la suite d'un agissement du salarié considéré par lui comme fautif, que cette mesure soit de nature à affecter immédiatement ou non la présence du salarié dans l'entreprise, sa fonction, sa carrière ou sa rémunération.

Aucune sanction ne peut être infligée au salarié sans que celui-ci soit informé dans ce même temps et par écrit des griefs retenus contre lui. Avant de prendre une sanction à l'encontre d'un salarié, l'employeur doit avoir un entretien avec le salarié qui est mis en mesure de s'expliquer sur les faits qui lui sont reprochés.

Aucun fait fautif ne peut donner lieu à lui seul à l'engagement de poursuites disciplinaires au-delà d'un délai de deux mois à compter du jour où l'employeur en a eu connaissance, à moins que ce fait ait donné lieu dans le même délai à l'exercice de poursuites pénales.

Aucune sanction antérieure de plus de douze (12) mois à l'engagement des poursuites disciplinaires ne peut être invoquée à l'appui d'une nouvelle sanction.

Article 35.— Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites. Toute disposition ou stipulation contraire est réputée non écrite.

Section V - Le cautionnement

Article 36.— Tout chef d'entreprise qui se fait remettre par un travailleur un cautionnement en numéraire ou en titres doit en délivrer récépissé et le mentionner en détail sur le registre prévu à l'article 7-1 du décret n° 88-129 du 5 février 1988 relatif au contrôle de l'application de la législation et de la réglementation du travail en Polynésie française ainsi qu'à la mise à disposition du territoire du Service de l'Inspection du travail.

Article 37.— Tout cautionnement doit être mis en dépôt dans le délai d'un mois à dater de sa réception par l'employeur. Mention du cautionnement et de son dépôt est faite sur le registre de l'employeur et justifiée par un certificat de dépôt à la disposition de l'Inspection du travail.

Les modalités de ce dépôt ainsi que la liste des caisses publiques et des banques habilitées à le recevoir sont fixées par arrêté pris en Conseil des Ministres. Les caisses d'épargne doivent accepter ce dépôt et délivrer un livret spécial, distinct de celui que le travailleur pourrait posséder déjà ou acquérir ultérieurement.

Article 38.— Le retrait de tout ou partie du dépôt ne peut être effectué que sous le double consentement de l'employeur et du travailleur, ou sous celui de l'un d'eux habilité à cet effet par une décision de la juridiction compétente.

Article 39.— L'affectation du livret ou du dépôt au cautionnement de l'intéressé entraîne privilège sur les sommes déposées au profit de l'employeur et à l'égard des tiers qui formeraient des saisies-arrêts aux mains de ce dernier. Toute saisie-arrêt formée entre les mains de l'administration de la caisse publique ou de la banque est nulle de plein droit.

Section VI - Pénalités

(articles 106 à 123 inclus de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986)

Article 40.— (1er alinéa ajouté, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 31) Toute infraction aux dispositions des alinéas premiers des articles 18 et 19 de la présente délibération, est passible des peines prévues pour les contraventions de la 5e classe et le cas échéant de leur récidive.

Toute infraction aux dispositions des articles 33 à 35 de la présente délibération est passible des peines prévues pour les contraventions de la 5e classe et le cas échéant de leur récidive.

L'amende sera appliquée autant de fois qu'il y aura de salariés de l'entreprise ou de l'établissement concernés par la ou les infractions constatées par procès-verbal.

Article 40-1 (inséré, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 32).— Toute violation par l’employeur des dispositions des articles 24, 26, 27 et 29 est passible des peines prévues pour les contraventions de la 5e classe et le cas échéant de leur récidive.

L’amende sera appliquée autant de fois qu’il y aura de salariés de l’entreprise ou de l’établissement concernés par la ou les infractions constatées par procès-verbal.

Article 40-2 (ajouté, Dél n° 2002-148 APF du 07/11/2002, art. 33).— Les dispositions relatives aux contrats de travail à durée déterminée sont applicables aux relations de travail entre les agents contractuels de l’administration et leur employeur sans préjudice de la réglementation particulière les concernant.

Article 41.— Les infractions aux dispositions des articles 36 à 38 de la présente délibération sont passibles des peines prévues pour les contraventions de la 5e classe.

L'amende sera appliquée autant de fois qu'il y aura de salariés de l'entreprise ou de l'établissement concernés par la ou les infractions constatées par procès-verbal.

Section VII - Dispositions finales

Article 42.— Les dispositions de la loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952 auxquelles l'article 126 de la loi du 17 juillet 1986 donne une valeur réglementaire, et leurs textes d'application, sont abrogés en ce qui concerne les dispositions relatives à l'objet de la présente délibération.

Article 43.— Le Président du Gouvernement de la Polynésie française est chargé, en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française. 


Le Secrétaire,
Le Président, 


Franklin BROTHERSON
Jean JUVENTIN
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